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Délibération 2021-33

oBJET: Nouvelle déchèterie Antibes - financement par
emprunt

Le 7 décembre 2o2t à Lr.hi.5, le conseil syndical dûment convoqué, s,est
réuni au lieu habituel de ses séances, après convocation légale.

Présents :

Membres tituloires :

Jean LEoNETTI, Jean-pierre DERMrr, Marion MUSSO, déiégués avec deux voix
délibératives au titre de la commission syndicale et de ra communauté
d'Agglomération sophia Antipolis ; Marie ANASSE. Anne-Marie BouseuET, Hassan EL
JAZauLl, François wyszKowsKl, délégués de ra commission Syndicale ; Christophe
uLlvlERr, Patrick pErRËTTl, délégués avec deux voix délibératives au titre de la
commission syndicale et de la communauté d'Agglomération cannes pays de Lérins ;
Marc occFLLl délégués de la commission syndicale; Roland RATBAUDT, délégué avec
deux voix délibératives au titre de la commission syndicale et de la communauté
d'Agglomération du pays de Grasse j

Membres en Visio conférence :

Khéra BADAOut, Phiiippe DELEAN, Emmanuel DELMorrË, délégués de la commission
Syndicale ;

Françoise THoMEL, déléguée de la communauté d'Agglomération sophia Antiporis;
Denise LAURENT, Françoise BRUNETEAUX, déléguées de la commission syndicale;
Fmmanuel BLANC, délégué de ra communauté d'Aggromération cannes pays de
Lérins;

Procurations : Monsieur VAZIA donne pouvoir à Madame MUSSO
Madame GOURDON donne pouvoir à Monsieur RAIBAUDI

Membres excusé_s :

Joseph CESARO, Caroline JOUSSEMET, Eric MELE, délégués avec deux voix délibératives
au titre de la commission syndicale et de la communauté d,Aggiomération sophia
Antipolis délégués de la Commission Syndicale ;

christophe FoNCK, Xavier wilK, délégués de la communauté d,Agglomération sophia
Antipolis;
Bernard ALENDA, délégué avec deux voix délibératives au titre de la commission
syndicale et de la communauté d'Aggromération cannes pays de Lérins ;

an-Marc DELTA, délégué de ra communauté d'Aggromération du pays de Grasse ;

nformément à la loi n" 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses
ns de vigilance san itaire, les conditions de quorum ont été baissées à 3A%

des membres en exerc ice. Chaque délégué peut
procurations,
Le Comité est également diffusé en audio conférence

Nombre de membres

du Conseil Syndical

Légal; 38
Désignés : ...........,,,,.,... ....,......... 27
(dont 11 délégués avec voix double
soit un total de 38 voix)
Prése nts : ,. , , , .., .... . . . ..............

Procu ration
Date de la convocation :

1u'décembre 2021

Visio

Votants : .........,,
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également détenir deux



Le Comité est également diffusé en audio conférence

Le Comité PREND ACTE de ces nouvelles dispositions liées à l'état d'urgence sanitaire

Mme Anne Marie BOUSeUET est désignée en qualité de secrétaire

Le Rapporteur expose à l'Assemblée :
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Le Comité syndical d'UNIVALOM avait décidé, par délibération en date du L2 mars 2Or9 lacréation d,une nouvelledéchèterie destinée aux professionnels et aux collectivités à Antibes situé au 1,770 chemin des Terriers. par unedélibération du 11février 202a, ce proiet a été abandonné pour être situé sur un nouveau terrain, toujours mis àdisposition par la ville D'Antibes Rue Henri Laugier à Antibes.

Parune délibération du 1L décembre2020,le comité a approuvé la conclusion d'un bailemphytéotique administratifpour un immeuble situé rue Henri Laugier d'une superficie de 8 500 m2 environ afin de recevoir la nouvelledéchèterie d'Antibes réservée aux professionnels.

Par ailleurs, par une délibération votée en date du 18 février 2021-, le comité syndical a autorisé le lancementd'appels d'offres pour la réalisation des travaux de réalisatlon de la déchèterie professionnelle d,Antibes.
Enfin, le Comité Syndical a approuvé, pêr une délibération votée en date du 25 juin 2021,,l,attribution de certainslots de travaux ainsi que l'augmentation de l'enveloppe budgétaire d'autres lots, pour une enveloppe globale de2 007 352,83 €.

Les caractéristiques du financement recherché sont les suivantes :

La consultation bancaire a été réalisée dans un contexte confirmant les conditions de financement actuellementfavorables aux collectivités. Parmi les six établissements financiers sollicités, trois ont remis une offre au syndicat. lis'agit de la caisse des Dépôts et consignations, du crédit Agricole provence côte d'Azur, et de la Caisse d,Epargne.

Après analyse des offres, uNlvALoM a proposé de retenir la proposition de la caisse des Dépôts et consignations etcelle de la caisse Régionale de crédit Agricole Mutuel Provence côte d'Azur en taux fixe, la plus avantageuseéconomiquement pour lui avec un montant de 1 025 000 € chacun.

Les principales caractéristiques des deux emprunts sont les suivantes :

I Offre de la Caisse Des dépôts et Consignation :

o caractéristique : Prêt au secteur Public Local pour financer la modernisation d,équipements etd'i nfrastructures
r Enveloppe : Relance verter Montant : 1 025 000 Eurosr Durée : 25 ansr Taux d'intérêt : Fixe pendant toute la durée du prêt

(Le taux d'intérêt de 0,650/0, donné à titre indicatif lors de la proposition, est actualisé rnensuellement par lacaisse des Dépôts. ll est compris entre un plancher deo%et un plafon d de 1,,72%et est donc susceptible
de varier jusqu'à l'émission du contrat. En conséquence, le taux effectivement appliqué sera celuien vigueur
à la date d'effet du Contrat de prêt),

r Amortissement : Echéance prioritaire (intérêts différés)r Périodicité : Trimestrielle
I Garanties : no % par la communauté d'Agglomération Sophia Antipolisr Commission d'instruction : 6l-0 Euros
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Budget
Montont du

finoncement
attendu (Euros)

Durée
Type

d'emprunt
Périodicité de

re m bau rse me nt du ca pita!
et de poiement des intérêts

Nature des
investissements

financés

Budget
Principal

2 0s0 000 €

en 2 prêts de
1 025 000 €

25 ans Amortissable Annuelle Nouvelle déchèterie
profession nelle Antibes



2- Offre du Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Provence Côte d'Azur :

1A (lndices zone Euro ; Taux fixe)

1 025 000 Euros

25 ans

Fixe pendant toute la durée du prêt à L,4A%

Linéaire

Annuelle

Au plus tard le L5 décembre 2023,

}JA% du montant du prêt, soit 1025 Euros

r Classification dans la charte Gissler :

r Montant :

r Durée :

r Taux d'intérêt :

o Amortissement :

r Périodicité :

o Déblocage des fonds :

o Frais de dossier :

La lettre d'offre n"UIA2412 signée de la Caisse des Dépôts et Consignations ainsi que Ia proposition de la Caisse
Régionale de Crédit Agricole Mutuel Provence Côte d'Azur sont jointes à la présente délibération, Elles concerneront,
dans le cadre de la compétence optionnelle < déchèterie >r de notre syndicat, la CASA et relèveront au niveau
financier des dispositions statutaires de l'Article 19.2.

Ouï cet exposé,

Après en avoir délibéré conformément à la loi,

Le Comité syndical,

A, l'unanimité

APPROUVE la signature des contrats de prêt auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations et de la Caisse

Régionale de Crédit Agricole Mutuel Provence Côte d'Azur dans les conditions énumérées ci-dessus,

CONFIRME l'inscription des crédits au Budget Primitif 2021.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an que dessus

Pour extrait certifié conforme,
Le Président

(fr"
ean LEONETTI
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